
Liste d’exclusion de PEARL INFRASTRUCTURE CAPITAL I SCA, RAIF 
 

EXCLUSIONS STRICTES : 

- Sont exclues les sociétés qui développent de nouveaux projets d’exploration, d’extraction, de 

transport (de charbon, oléoduc ou gazoduc), et de raffinage de combustibles fossiles solides, 

liquides ou gazeux, ainsi que de nouvelles capacités de production d’électricité à partir de 

combustibles fossiles solides, liquides ou gazeux. 

 

- Projet potentiellement lié à un des éléments suivants :  

o La production de tabac  

o La production de bombe à fragmentation 

o Le terrorisme 

o Le commerce du sexe et ses infrastructures, services ou médias connexes  

o Les expérimentations animales  

o Les jeux d'argent 

o L’évasion fiscale, la fraude fiscale 

o La corruption, coercition, collusion, obstruction ou le blanchiment d'argent. 

 

- Projet situé dans des zones protégées ; habitats essentiels et sites patrimoniaux. 

 

- Projet de production d'électricité dont les émissions de GES dépassent 550 gCO2 équivalents 

par KWh électrique produit 

 

- Activité condamnée par un tribunal de l'ONU, de l'OCDE, de gouvernements ou d’organismes 

similaires ou projet enregistré dans un pays soumis à un embargo commercial de l'ONU ou de 

l'Union européenne  

 

- Projet pouvant enfreindre la loi établie par les autorités nationales sur le marché exploité (ex : 

utilisation d’OGM.)  

 

- Projet lié à : la production de munitions et armes, équipements ou infrastructures 

militaires/policières (y compris la production d'explosifs et d'armes de sport) 

 

- Infrastructure impliquant des transferts d’eau interbassins ou la construction d’un barrage.  

 

Sociétés exclues (chiffre d’affaires > 5%) : 

- Les activités de la chaîne de valeur des combustibles fossiles listées ci-dessous : 

o L’exploration, extraction, raffinage de combustibles fossiles solides, liquides et gazeux. 

o La production de produits dérivés de combustibles fossiles solides, liquides et gazeux.  

o Le transport/distribution et stockage de combustibles fossiles solides et liquides 

o La production d’énergie sous forme d’électricité et/ou de chaleur, de chauffage et de 

refroidissement à partir de combustibles fossiles, liquides et gazeux  

o La fourniture de combustibles fossiles solides et liquides 

 



- L’ensemble de la filière nucléaire, c’est-à-dire les activités suivantes : extraction de l'uranium, 

concentration, raffinage, conversion et enrichissement de l'uranium, fabrication d'assemblages 

de combustibles nucléaires, construction et exploitation de réacteurs nucléaires, traitement 

des combustibles nucléaires usés, démantèlement nucléaire et gestion des déchets radioactifs. 

 

Autres exclusions (chiffre d’affaires > 30%) :  

- Sont exclues du périmètre d’investissement, les sociétés dont le chiffre d’affaires réalisé dans 

les activités suivantes est supérieur ou égal à 30% :  

o Le transport, la distribution et le stockage de combustibles fossiles gazeux  

o Les services de fourniture de combustibles fossiles gazeux 

o Les centres de stockage et d’enfouissement sans capture de GES 

o L’incinération sans récupération d’énergie 

o L’efficience énergétique pour les sources d’énergie non renouvelables et les économies 

d’énergie liées à l’optimisation de l’extraction, du transport et de la production 

d’électricité à partir de combustibles fossiles 

o L’exploitation forestière, sauf si elle gérée de manière durable, et l’agriculture sur 

tourbière 

o La production, transport et la distribution/vente d’équipements et services réalisés 

auprès/à destination de clients des secteurs strictement exclus (tels que définis ci-

dessus) 

 


